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Les syndicats 
ouvrent enfin un œil

L
a  r é a c t i o n  s y n d i c a l e  a  é t é  f o r t e

ET RAPIDE, BIEN AMPLIFIÉE ET SCAN

DÉE AU M A G N É T O P H O N E  M É D IA 

TIQUE. La p r é - d é c i s i o n  d u  C o n s e i l  

fédéral d ’abaisser à 3%  le re n d e m e n t 

m in im a l  des fo n d s  d u  s e co n d  p il ie r  

aurait pu  tom ber dans l’indifférence de 

la trêve vacancière . Les syndicats o n t  

sorti les pavés : les pavés avant la plage.

La v igueur du  to n  a été jugée à la fois 

s in cè re  e t ta c tiq u e .  P a r le r  f o r t  p o u r  

ob ten ir  une applica tion  retardée de la 

décision, u n  abaissem ent plus m odéré  

du  taux, des garanties de correction à la 

hausse dès que le m arché le perm ettra. 

Ces revendications-là, certes légitimes, 

seraient u n  peu courtes pu isqu’elles ne 

v ise n t  q u ’à l ’a p p l ic a tio n  d u  d ro i t  en 

vigueur. En effet, et la loi et l ’o rdonnan 

ce prévoient une adaptation régulière du 

taux de rendem ent, u n  peu à la manière 

d o n t le taux  hypothéca ire  s’adapte  au 

m arché (cf. article p. 2 et 3). Or, ju sq u ’à 

m aintenant, le droit a été ignoré par le 

Conseil fédéral. Il ne faudrait donc pas 

considérer com m e une victoire la p ro 

messe de corriger le taux de rendem ent 

à la hausse quand la conjoncture écono

m ique le perm ettra. Le m al est plus p ro 

fond . Il fau t p ose r  la v ra ie  ques tio n : 

pou rquo i la loi n ’a-t-elle pas été appli

quée? Et à cette aune, définir les reven

dications.

La p re m iè re  ex igence, c ’est, se lon  la 

vieille fo rm u le  trotskiste, « l ’ouvertu re  

des livres de com ptes» . Les assureurs 

p o u rron t faire valoir leurs frais adm inis

tratifs, le rendem ent nom inal et réel, les 

r i s to u r n e s  au x  a s s u ré s ;  m a is  au ss i,  

d e v ro n t a p p a ra ît re  leu rs  bénéfices et 

leur affectation ainsi que l’évolution de 

leurs réserves. Cette exigence de trans

parence, le Conseil fédéral et le Parle

m e n t  peuven t l’im poser  pu isq u ’o n  est 

dans u n  d o m a in e  régulé et sous su r 

veillance. La revendication débouchera, 

en  fin  de com pte , su r  l ’ob lig a tio n  de 

tenir une comptabilité distincte pour les 

fonds de p ens ion  et u n  ren fo rcem en t 

des règles com ptables concernan t leur 

gestion.

Si la loi n ’a pas été appliquée, c’est que le 

gouvernem ent s’en est remis à la com 

m ission ex tra -parlem enta ire  LPP, sous 

l ’in f lu e n c e  des a s s u re u rs  q u i y f o n t  

valoir leur p ré ten d u  savoir-faire. Mais 

les syndicats y sont représentés aussi. La 

transparence voudrait que l’on  sache si 

et com m ent ils s’y sont fait entendre. A 

eux d ’exiger des critères explicites ju s ti

fiant l’adaptation du  taux de rendement. 

Enfin , les syndicats  o n t  à s’o rgan ise r  

p o u r  d o n n e r  u n  sens réel à la gestion  

paritaire de l’épargne professionnelle. La 

loi prévoit cette gestion mais son appli

cation concrète se heurte à la dispersion 

des fo n d s  de p révoyance  e t au  faible 

ta u x  de syndicalisation . C ertes il fau t 

signaler des réalisations com m e l’ARPIP 

(Association des représentants du  per

s o n n e l  d a n s  les in s t i tu t io n s  de  p r é 

v o y a n c e ) , d es  f o n d s  de  p la c e m e n t  

co m m e Ethos, m ais o n  est lo in  d ’une 

gestion paritaire organisée et générali

sée. D a n s  ce tte  a c tio n ,  les sy n d ic a ts  

pourra ien t renforcer leur assise et tro u 

ver des pouvoirs de levier; depuis plus 

de trente ans, D P  ne cesse de le répéter. 

La m anifesta tion  syndicale prévue à la 

rentrée ne peu t avoir pour seul objectif 

de m odérer ou de retarder la baisse du 

taux de rendement. C’est le fonctionne

m en t m êm e du système qui est en cause. 

Il appelle une action réformatrice. AG
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P r é v o y a n c e  p r o fe s s io n n e lle

Une précipitation injustifiée

L
a décision du gouverne

ment, lors de sa dernière 

séance avant les vacances 

d été, ne laisse pas de sur

prendre. Au vu des mauvaises 

perform ances de la bourse, il 

faut rapidement abaisser de 4 à 

3% le taux d ’intérêt m inimal 

des avoirs de vieillesse; il y va de 

la survie de la prévoyance pro

fessionnelle, prétend le Conseil 

fédéral. Mais alors pourquoi at

tendre la rentrée pour confirmer 

cette décision de principe? Afin 

de prendre la mesure du m é

contentement populaire et d ’at

ténuer la baisse le cas échéant? 

Pour se faire une opinion, le 

Conseil fédéral dispose d ’une 

procédure bien rodée, la consul

tation des milieux intéressés. En 

l’occurrence, il n’y a pas recou

ru. Pire, il a pris sa décision de 

principe sans disposer de don

nées sûres relatives à la situation 

financière des caisses de p en 

sion; un  rapport à ce sujet de 

l’Office fédéral des assurances 

sociales (OFAS) doit être livré à 

l’automne. Par ailleurs la révi

sion en cours de la Loi sur la 

prévoyance p ro fessionne lle  

(LPP) pourrait aboutir à une di

minution du taux de conversion 

-  le taux qui permet de calculer 

le montant de la rente en fonc

tion du capital épargné -, donc à

une baisse des rentes. Le gouver

nement a-t-il procédé à une ap

préciation des effets de toutes 

ces mesures pour les futurs ren

tiers?

P réc ip ita t ion  et bricolage, 

telles sont les caractéristiques de 

la décision gouvernementale du 

3 juillet dernier. Une décision 

qu i do it  p lus à la m auvaise 

form e f inanc iè re  des deux 

grands de l’assurance - Rente- 

nanstalt et Zurich -  qu’à l’état 

de santé du deuxième pilier. Il a 

suffi que ces d e r 

nières crient misère 

et m en acen t de 

quitter la scène de la 

prévoyance profes

sionnelle pour que 

la majorité du gou

vernement panique.

Q uand bien même 

ces sociétés so n t 

dans l’incapacité de 

fournir des données 

chiffrées sur les ren

dem ents  ob tenus, 

su r  les fonds 

qu’elles gèrent, sur les réserves 

constituées et sur la part des as

surés aux bénéfices. Lors de la 

session  de p r in te m p s  des 

Chambres fédérales et alors que 

le Conseil national abordait la 

révision de la LPP, Kaspar Villi- 

ger n’affirmait-il pas qu’aucune

raison ne justifiait la baisse du 

taux minimal?

Dix-sept ans 
d'immobilisme

La préc ip ita tion  gouverne

mentale est d’autant plus étran

ge que les autorités n’ont jusqu’à 

présent jamais modifié le taux 

d ’intérêt minimal fixé à 4%, en 

violation flagrante de la loi et de 

l’ordonnance. Une évaluation, 

commandée par la commission 

de gestion du Conseil des Etats, 

dénonçait en 1994 

déjà l’immobilisme 

du Conseil fédéral 

(cf. p .3). U n an 

plus tô t ,  le chré- 

t ien -so c ia l Hugo 

Fasel, président des 

syndicats chrétiens, 

demandait par voie 

de m otion le relè

vem ent du taux à 

4,5%: «Il n’est pas 

possible que dans 

une p ériode  de 

taux  élevé où le 

compte d’épargne le moins bien 

rétribué a produit ces dernières 

années un  intérêt supérieur à 

4%, on conserve l’ancien taux 

de 4% pour la gestion des avoirs 

de vieillesse». Sa motion est ac

ceptée sous forme de postulat 

grâce à la voix prépondérante de 

la présidente du Conseil natio

nal. A noter que les radicaux s’y 

opposent sous prétexte que les 

prescriptions sur le taux mini

mal n ’on t pas g rand-chose à 

voir avec les taux effectifs sur le 

marché. Encore une confusion 

avec le taux technique actuariel 

ou tou t sim plem ent un  argu

ment de parfaite mauvaise foi? 

Le député radical zurichois qui 

le soutenait alors, Heinz Allens- 

pach, est aujourd’hui président 

de la fondation  collective de 

prévoyance professionnelle de la

Rentenanstalt. Et fervent parti

san de la flexibilisation: «A l’ave

nir l ’adap ta tion  du taux doit 

su ivre p lus ra p id e m e n t les 

conditions économiques et les 

possibilités de placement», écri- 

vait-il début juillet dans l’heb

dom adaire F inanz und W irt- 

schaft. Pourquoi au jou rd ’hui, 

demain et pas hier?

La boîte de Pandore 
est ouverte

En agissant avec précipitation, 

le Conseil fédéral a réussi l’ex

ploit tout à la fois de semer l’in

quiétude dans l’opinion et de 

coaliser un large front d’opposi

tion. La gauche et les syndicats 

bien sûr, mais aussi les partis 

bourgeois et le p a tro n a t  qui 

c ra in t de voir augm enter les 

primes. La commission de l’éco

nomie et des redevances du Na

tional a adopté à l’unanimité un 

postulat demandant au gouver

nement de ne prendre une déci

sion définitive que lorsque la 

transparence financière des as

surances sera établie.

La controverse a mis à jour la 

complexité de ce dossier et le 

désintérêt des acteurs sociaux et 

po litiques p o u r  un  sujet qui 

touche p o u r tan t  de près une 

grande partie de la population. 

Dans son rapport, l’OCPA (Of

fice parlementaire de contrôle 

de l’administration) souligne le 

rôle important des commissions 

ex tra -parlem enta ires dans la 

conception et l’adaptation des 

ordonnances. Il signale que ces 

commissions n’ont pas toujours 

été suffisamment contrôlées par 

le Conseil fédéral et l’adminis

tration: «Manquant de connais

sances pratiques à l’époque où 

le régime obligatoire n’était pas 

encore en place, en particulier

Suite de l'article à la page 3

La com m iss ion  LPP est un  organe co n su lta tif  d o n t les 

membres sont désignés par le Conseil fédéral. Elle donne son 

avis au gouvernement sur l’application et le développement 

de la prévoyance professionnelle. Présidée par Otto Piller, di

recteur de l’OFAS, elle comprend actuellement 19 membres: 

un  représentant des cantons, trois représentants des em 

ployeurs et trois des employés - Colette Nova pour l’USS -, 

six experts techniques et trois représentants des institutions 

de prévoyance.

Dans son rapport de 1994 à la commission de gestion du 

Conseil des Etats, l’OPCA note que la commission LPP n’a ja 

mais abordé la question de l’adaptation du taux minimal. La 

représentante de l’USS a-t-elle depuis évoqué ce problème ?

La controverse a 

mis à jour la com

plexité de ce dos

sier et le désintérêt 

des acteurs sociaux 

et politiques pour un 

sujet qui touche 

pourtant de près 

une grande partie 

de la population.
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So u p ç o n n a n t  que le g o u v e r n e m e n t  et 

l ’a d m in is t r a t io n , par le biais  des o r d o n 

n anc es , DIRECTIVES ET AUTRES CIRCULAIRES, 

AURAIENT PU CONTREVENIR À LA VOLONTÉ DU

Par lem ent  en matière  de prévoyance pro 

fe s s io n n e lle , LA COMMISSION DE GESTION 

d u  C onseil des Etats a co n fié  à l ’OPCA

UNE ÉVALUATION. DANS SON RAPPORT, IL 

ABORDE LA QUESTION DU TAUX D’INTÉRÊT MI

NIMAL.

Description
Le taux  d ’in té rê t  m in im al de l ’avoir 

vieillesse a été fixé à 4% par l’art. 12 OPP2. 

L’art. 15 al.2 LPP prévoit que le Conseil fédé

ral fixe le taux d’intérêt minimal en tenant 

compte des possibilités de placement. Ces 

possibilités ont considérablement évolué de

puis l’entrée en vigueur de 10PP2 en 1985. 

Le taux minimal de l’avoir vieillesse n’a ce

pendant jamais été adapté, bien que le mes

sage accom pagnan t 1 0 P P 2  concevait 

comme «adéquate une adaptation tous les 

deux ou même trois ans».

(...)L’enjeu concerne le montant des pres

tations vieillesse en liaison avec la formation 

de l’avoir de vieillesse et notamment l’im 

portance des montants que l’institution de 

prévoyance peut librement répartir entre ses 

assurés.

Enjeu
(...) Entre 1985 et 1992, le rendement des 

placements hypothécaires a passé de 5,51% à 

7,18%, le taux le plus bas ayant été de 5,05% 

en 1988. Le rendement des obligations et des 

bons de caisses a passé de 5,13% à 6,44%, le

taux le plus bas atteignant 4,76% en 1988.

Une augmentation éventuelle du taux à 

4,5%, voire même à 4,75% entre 1990 et 

1992, les années ayant connu les rendements 

les plus élevés, aurait permis de créditer di

rectement les avoirs de vieillesse de l’en 

semble des assurés de plusieurs centaines de 

millions de francs. Par contre, un taux infé

rieur à 4% était imaginable au début de 1994 

en raison de la forte baisse, en particulier du 

rendement des obligations et des bons de 

caisses ainsi que des placements hypothé

caires.

Dans la pratique, si une institution de 

prévoyance obtient un rendement annule su

périeur à 4%, ce sont ses statuts ou son 

conseil de fondation qui déterminent la part 

et le mode de répartition de l’excédent. Cet 

excédent ne va pas forcément augmenter 

l’avoir de vieillesse de l’ensemble des assurés. 

Il peut être utilisé à d ’autres fins, notamment 

pour renforcer la solidarité au sein de l’insti

tution ou ne pas être affecté du tout. Ainsi, il 

est peu probable que les assurés qui ont 

changé d’entreprise puisse en bénéficier dans 

leur libre-passage. De même, en cas de disso

lution de la fondation, les assurés qui ont 

quitté l’entreprise préalablement ne bénéfi

cient pas forcément de ces excédents. D ’autre 

part, une partie de l'excédent peut échapper à 

l'ensemble des assurés qui appartiennent à des 

fondations collectives ou communes gérées par 

des assurances privées. Dans ce cas, le rende

m ent effectivement réalisé par leur fondation 

n ’est pas toujours transparent. Il n ’est pas for

cément possible de savoir si la participation 

aux excédents offerte par les assurances corres

pond à ce rendement (souligné par DP).

Avis juridique sur la légalité
C’est notamment en raison de la nécessité 

d’adapter régulièrement le taux d ’intérêt mi

nimal que le Parlement a délégué cette com

pétence au Conseil fédéral.

L’expertise  ju r id iq u e  m o n tre  que le 

Conseil fédéral est dans l’obligation de lier la 

fixation du taux d ’intérêt à l’évolution des 

taux pratiqués sur le marché. L’appréciation 

de cette évolution constitue cependant une 

question de fait qui ne ressort pas du domai

ne du droit. Toutefois, il est surprenant de 

constater qu’aucune adaptation ne soit inter

venue, alors même qu’un rythme de deux, 

voire trois ans a explicitement été évoqué par 

l’OFAS. Cette absence d ’adaptation peut être 

le signe d’une confusion entre le taux d’inté

rêt technique et le taux d ’intérêt minimal 

prévu par l’art. 15 al.2 LPP. Cette confusion 

semble ressortir de la réponse du Conseil fé

déral à la m otion Fasel du 20 mars 1992 

(BOAF/CN 1992, p.2156s.). Elle est analogue 

à celle qu’a faite le Tribunal fédéral des assu

rances dans son arrêt du 12 décembre 1992. 

Si tel était le cas, l’expertise juridique conclut 

que cette interprétation est contraire à la vo

lonté du législateur. ■

OPCA, E valuation  de la législation  

extra-parlementaire en matière de pré

voyance professionnelle. Rapport de tra

vail à l’attention de la commission de 

gestion du Conseil des Etats, Berne, 14 

octobre 1994.

Suite de l'article en page 2 

sur le fonctionnement des insti

tutions de prévoyance, l’OFAS a 

souvent repris telles quelles les 

solutions qu’elles proposaient. 

Dans certains cas, des solutions 

en contradiction avec la volonté 

parlementaire ont été mainte

nues malgré des avis divergents 

obtenus lors de la procédure de 

consultation».

En particulier le contrôle des 

fondations collectives apparaît

lacunaire. Personne ne paraît au 

clair sur les compétences respec

tives de l’OFAS et de l’Office fé

déral des assurances privées. A 

tel point que Ruth Metzler, fer 

de lance de l’abaissem ent du 

taux minimal, demande mainte

nant un audit sur ce dernier of

fice, dépendant de son départe

ment, pour savoir exactement 

quelles sont les tâches de cette 

administration dans le cadre de

sa mission de surveillance des 

assurances privées !

Enfin la décision du Conseil 

fédéral a déclenché une vague 

de critiques portant sur le systè

me lu i-m êm e. A l ’ex trêm e 

gauche, on  rêve à nouveau  

d ’une rente populaire sur le mo

dèle de l’AVS qui regrouperait 

premier et deuxième pilier. Les 

néo-libéraux de la fondation 

Avenir Suisse prônent une priva

tisation de la prévoyance profes

sionnelle, obligatoire mais de la 

responsabilité de chaque assuré. 

D ’autres m ettent en question 

l’obligation d’adhérer à la caisse 

de son employeur ou proposent 

de renforcer l’AVS et de ne plus 

favoriser fiscalement l’épargne 

vieillesse au-delà du minimum 

imposé par la loi. Dans ce flori

lège de solutions, il faudra trier 

le bon grain de l’ivraie. jd
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Le pour et le contre
Le refus de la Loi sur le marché de l'électricité, soumise au vote 

le mois de septembre prochain, n'empêchera pas la libéralisation 

du secteur. En revanche, son acceptation, sans garantir un avenir 

radieux, éloignerait les risques d'une concurrence sauvage.

A
vant la pause de l’été, 

no u s  avons brossé le 

contexte européen dans 

lequel s’inscrit le projet 

de Loi sur le marché de l’électri

cité (LME). Sur ce marché, la 

Suisse est européenne de plein 

droit, plaque to u r 

nan te  du systèm e 

continental de régu

lation du réseau et 

d ’échange de co u 

rant. Notre pays est 

aussi un exportateur 

net d ’électricité, non 

seu lem ent en gros 

mais éga lem ent 

p o u r  des co n so m 

mateurs de fin de ré

seau, en particulier 

en A llem agne du 

Sud et en Italie (DP 1521). Il ne 

peut donc ignorer la politique 

de Bruxelles dans ce secteur.

Une concurrence 
maîtrisée

La LME n’ouvre pas la porte à 

une concurrence sauvage sur le 

marché de l’électricité, pas plus 

qu’elle ne prélude à un  retrait 

m assif  des co llec tiv ités  p u 

bliques de ce secteur. Il s’agit 

d ’une loi de réglementation du 

marché. Elle exige le libre accès 

des fournisseurs d ’électricité 

aux réseaux de distribution. Ces 

derniers , par  contre , resten t 

l’objet d ’un  m onopole, mais 

sont soumis à des contraintes 

légales: con trô le  du p rix  du 

transport, obligation d ’un servi

ce universel, p ro m o tio n  des 

énergies renouvelables notam 

ment (DP 1522).

Les arguments des adversaires 

de la LME sont peu convain

cants. La gauche syndicale et 

politique, sous l’influence de 

l’extrême gauche, a instrumen- 

talisé la LME en combat symbo

lique contre le mou

vement de libéralisa

tion , de p r iv a tisa 

tion, la mondialisa

tion, le néo-libéra- 

lism e. Dès lors le 

déba t déb o rd e  le 

cadre de la LME et 

synthétise toutes les 

craintes et tous les 

fantasmes - de la fer

m eture de certains 

bureaux de poste à 

la menace des toutes 

puissantes multinationales. Cela 

est regrettable car la LME et son 

ordonnance d ’application ne 

sont pas sans faiblesses. Tout 

p a r t ic u l iè re m e n t  en ce qui 

concerne les mécanismes de ré

gulation. Au lieu d’instituer une 

autorité de régulation forte et 

spécifique au marché de l’élec

tricité, à l’instar de la Grande- 

Bretagne, de la Finlande ou de 

la Norvège, la Suisse a choisi de 

répartir les tâches de contrôle 

entre une multiplicité d ’organes 

existants - Com mission de la 

concurrence, Surveillance des 

prix, Office fédéral de l’énergie, 

ca n to n s  - ou à créer, p ar  

exemple une Commission d’ar

b itrage  (DP  1523). A p r io r i  

cette dispersion ne préfigure pas 

une régulation exemplaire du 

marché.

Faut-il pour autant rejeter la 

LME? La réglementation pro 

posée, toute lacunaire qu’elle 

soit, vaut certainement mieux 

que l’absence de contrainte. Car 

il ne faut pas se méprendre. En 

cas d ’échec, ce n’est pas la situa

tion de monopole de la vente et 

de la distribution qui prévau

dra. Le marché est aujourd’hui 

déjà partiellement libéralisé ; les 

consommateurs importants ont 

obtenu des réductions substan

tielles de tarif, payées aujour

d ’hu i par  les m énages et les

PME.

Une libéralisation 
partielle

Si la LME est refusée, rien  

n ’em p êch era  les b a ro n s  de 

l’électricité de se mettre d ’ac

cord sur une libéralisation ré

servée aux gros clients. C ’est 

m êm e leur scénario  préféré : 

une concurrence limitée, définie 

p a r  eux e t qu i c o n te n te ra it  

l’Union européenne; des petits 

consommateurs, privés et entre

prises, captifs des monopoles 

régionaux et locaux; des p ro 

ducteurs décentralisés exclus de 

l’accès aux réseaux. Plus ques

tion  non plus de favoriser les 

énergies renouvelables.

L’entrée en vigueur de la LME 

ne garantit pas un avenir élec

trique radieux. En matière de 

prix notamment, rien ne per

met de prévoir une baisse sub

stantielle et durable pour les pe

tits consommateurs. Par contre 

les entreprises, qui paient ac

tu e llem en t leur énergie plus

chère que leurs concurrentes 

européennes, devraient y trou

ver leur compte.

Le rejet de la LME n’implique 

pas le maintien d ’un statu quo 

présenté com me idéal par les 

adversaires de la loi. En fait 

d ’idéal, le service pub lic  de 

l’électricité, un  véritable Etat 

dans l’Etat, n ’en a longtemps 

fait qu’à sa tête: promotion du 

nucléa ire , o p p o s it io n  à des 

com pétences réelles de la 

Confédération en matière éner

gétique, investissements incon

sidérés payés par les consom 

mateurs et incitations à la crois

sance de la consommation. Il a 

fallu l’ouverture du débat sur la 

libéralisation du marché pour 

que les sociétés d’électricité dé

couvrent leurs «clients», propo

sent des prestations diversifiées 

et acquièrent une conscience 

écologique. Le risque du rejet, 

c’est d’ouvrir la voie à une libé

ralisation sauvage. jd

Erratum

Dans le numéro 1523 de 

DP, M arylène Lieber, r é 

dactrice de l’article paru  

dans la ru b riq u e  Forum , 

n ’est pas sociologue, mais 

contractuelle au CNRS. Par 

ailleurs, elle est aussi doc- 

to ra n te  en  soc io log ie  à 

l ’U niversité  de Vesailles 

Saint-Quentin. Nous adres

sons toutes nos excuses à 

l’auteur de l’article. ■

Si la LME est refu

sée, rien n'empê

chera les barons 

de l'électricité de 

se mettre 

d'accord sur une 

libéralisation 

réservée aux 

gros clients.
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Economie

Trous de mémoire, fossés financiers

Les fortunes boursières se font et se défont sans 

égards pour l'économie réelle vouée à la production et aux 

investissements à long terme. Les amnésies du capitalisme 

financier sonnent le glas de la virtualité financière toute puissante.

a rtin  Ebner vole 

au  se c o u rs  de 

C ré d i t  Suisse 

Group». Tel est le 

ti tre  en ouverture  du cahier 

Econom ie-finance du q u o ti 

d ie n  Le Tem ps, d a té  du 

6 juille t 2002. Trois semaines 

p lus ta rd ,  M. E bner n ’avait 

plus même de quoi sauver son 

propre groupe Vision. L’écha

faudage à 30 milliards s’était 

écroulé, faute de cash, bê te 

ment. Et le CSG tangue to u 

jours, lesté par la pesante ban

cassurance, com binaison pré

sentée comme géniale ju sq u ’à 

l’an dernier.

Dégâts 
collatéraux et oubli

Certes, il est facile d ’ironiser 

sur des stratégies qui changent 

au gré de la m ode - m otiva

tion très importante en mana

gement aussi - ou plus encore 

sur des prévisions qui s’avè

rent erronées. Après tout, les 

p ré d ic t io n s  des as tro logues  

spécialisés dans la bourse ne 

sont pas plus hasardeuses que 

les p rév isions des analystes, 

qui ajoutent souvent la mani

pulation au pari.

T ou t cela ne s e ra it  q u ’un  

vaste jeu, un  casino mondiali

sé, s’il ne p rovoquait pas les 

fam eux  dégâ ts  co l la té rau x , 

ta n t  po u r  le capital (ac tion 

naires) que pour le travail (sa

lariés). Et s’il ne trahissait pas 

une stupéfiante et tragique ca

pacité d ’oubli, qui semble af

fec te r  a u t a n t  les m a n ag e rs

d ’a u jo u r d ’h u i que les n o u 

velles générations de toujours.

Avec l’obsession généralisée 

du succès rapide, de la perfor

mance spectaculaire, du défi à 

relever et de la com pétition à 

remporter, les acteurs et com

m e n ta teu rs  en so n t venus à 

oublier une constante de la vie 

des affaires: les as

c e n s io n s  ra p id e s  

s o n t  tô t  ou  ta rd  

su iv ies  d ’u n e  d é 

gringolade co rres 

pondante. Comme 

si une fortune vite 

faite devait fatale

m e n t  se dé fa ire , 

avec pertes et fra 

cas. O n po u rra it  y 

v o ir  u ne  so r te  de 

justice im manente, 

a lo rs  q u ’il s ’ag it 

p lu s  s im p le m e n t  

d ’une loi assez na tu re lle  de 

l’économie, laquelle se rétablit 

continuellement par des m ou

vements de balancier.

Retour à 
l'économie réelle

N ous vivons ac tue llem en t 

une sévère co rrec tion  en fa

veur de l’économie réelle, qui 

a le seul tort de ne pas générer 

des profits rapides, mais l’im 

mense intérêt d ’investir dans 

la création  de p roduits  et de 

services dont elle paye le déve

loppement et la promotion.

Et la roue tourne, en g rin 

çant pas mal. Après les bulles 

vite gonflées et les fo rtunes 

virtuelles vite faites, revoici le

temps des solides appareils de 

production, pour autant qu’ils 

n’aient pas été détruits par les 

financiers décidant de tout, les 

ingénieurs devenus vendeurs, 

les managers confondant leur 

propre ego et l’intérêt de l’en

treprise. Voyez ABB, jadis fleu

ron  de l’industrie  suisse, a u 

j o u r d ’h u i m odè le  

de précarité.

Un troisième 
syndicalisme
Après l’ère des «fu

s io n s  e t a c q u is i 

tio n s»  t r i o m 

p h a n te s ,  vo ic i la 

prise de conscience 

des d if f ic u lté s  de 

digestion de toutes 

ces sociétés avalées 

pour satisfaire l’in 

satiable appé tit de 

quelques dirigeants gloutons 

et vaniteux. Après l’attention  

particulière, parfois exclusive, 

vouée à la shareholder value, 

voici que les actions se traitent 

au plus bas des cinq dernières 

années et se vendent à décou

vert. Après l’im plosion de la 

Nouvelle Econom ie, voilà le 

crash boursier, en attendant, 

longtemps sans doute, que les 

cours reprennent durablement 

l’ascenseur.

D’ici là, et tandis que la mé

fiance à l’égard des managers- 

minute ne fera que s’accroître, 

ren fo rcée  p ar  des scandales 

eux aussi mondialisés, le capi

talisme ne trouvera ni le temps 

ni les raisons de se rem ettre

fondamentalement en cause.

Au contraire, on se contente 

de h o c h e ts  ju r id iq u e s  et 

comptables, bricolés en vites

se. Et on  b a t  le r a p p e l  des 

F r ie d m a n n ,  D a h r e n d o r f  et 

a u t re s  g ra n d s  p rê tre s  de la 

doctrine néolibérale. A toutes 

fins utiles, on se tourne même 

vers le vieil Adam Smith, le

quel doit se retourner dans sa 

tombe en voyant que la riches

se des na tio n s  est en b onne  

partie virtuelle.

Puisque le capita lism e n ’a 

pas d ’autres arguments à faire 

v a lo ir  que l ’a c c e p ta t io n  de 

lo is-cad re  et le recou rs  aux 

pères  fo n d a te u rs ,  il m é ri te  

d ’être p ris  à c o n tre p ie d  par 

c e u x - là  m êm e q u i,  à leu r  

propre insu le plus souvent, le 

font marcher: les actionnaires, 

petits porteurs individuels ou 

investisseurs in s t itu tio n n e ls  

par deuxième ou troisième pi

lier interposé. Après la révolte 

e t l ’o r g a n is a t io n  des t r a 

v a i l le u rs ,  ap rè s  l ’es so r  du 

m ouvem en t des co n so m m a

teurs, le temps d ’un  troisième 

syndicalisme, celui des action

n a ire s ,  es t v en u . CANES a 

montré le chemin; ACTARES, 

Attac, Uniterre le suivent, avec 

plus ou moins d ’inspiration. A 

quand les comités d ’initiative 

des ac tionnaires , les lobbies 

d ’investisseurs responsables, 

les o rgan isa tions de défense 

du capitalisme, d ’une écono

mie d ’invention et de produc

tion, pas seulement de casino- 

kleenex? y j

Le capitalisme 

mérite d'être pris 

à contrepied par 

ceux-là même 

qui le font mar

cher: les action

naires, petits por

teurs individuels 

ou investisseurs 

institutionnels.
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Finance et politique

Blocher et son compagnon 
de route Ebner

Considéré un temps le pape de la finance helvétique, 

Martin Ebner subit de plein fouet les conséquences de

D
ans u ne  longue  in te rv ie w  (Le 

Temps, 12.8), Christoph Blocher se 

situe, professionnellement et idéo

logiquem ent, par rap p o rt à son 

ami de trente ans, Martin Ebner. Entrepre

neur, concen tré  su r le déve loppem ent 

d ’EMS-Chemie, dont il est premier respon

sable, Christophe Blocher se distancie du 

banquier, dont la dispersion des investisse

ments et l’ambition du toujours plus l’ont 

conduit à un  endettem ent insoutenable. 

En revanche , il pa rtage  avec E bner la 

même idéologie libérale: m oins d ’Etat, 

plus de responsabilité personnelle et sur

tout moins d’impôts.

Faut-il rappeler que Martin Ebner inter

prétait à son profit direct « l’idéologie » du 

moins d ’impôt? Que le déménagement de 

sa banque de Zürich à Schwytz lui permet

tait de passer d ’un système bisannuel à un

spéculations dont il a € 

par Christophe Blocher,

système annuel et de choisir ainsi l’année 

non soumise à l’impôt qu’implique le glis

sement d ’un  régime fiscal à l’autre? Ré

cemment encore, alors que les autorités de 

sa commune proposaient une baisse sub

stantielle d ’im pôt, Ebner fit, sans succès 

d ’ailleurs, une proposition de surenchère à 

la fois démagogique et outrageusement in

téressée.

Q uant à la responsabilité de l’entrepre

neur, est-elle assumée? Martin Ebner ob

tien t un  rééchelonnem ent de ses dettes 

parce que la liquidation des gages, c’est-à- 

dire les actions achetées grâce à ses em 

prunts, déséquilibrerait le marché boursier 

déjà malmené. Ebner est sauvé du fiasco 

parce que sa chute ferait trop de dégâts. 

Eût-il été un modeste spéculateur, il aurait 

déjà passé à la trappe. Ironie, il est sauvé 

par des banques cantonales et régionales,

îté le protagoniste. Epaulé 

son alter ego idéologique.

en m ajo rité  de d ro it  public , et par les 

caisses Raiffesen, c’est-à-dire par des insti

tuts qui, tou t en partic ipan t au marché 

bancaire, ne sont pas fondés sur les prin 

cipes libéraux.

La réaction de Blocher à la déconfiture 

Ebnerienne est révélatrice du simplisme de 

sa propre idéologie. Absence de regard cri

tique sur les prétendues justes sanctions du 

marché, contournées ou éludées souvent 

en fonction de l’importance des intérêts en 

jeu, les responsables sauvant leur peau, ou 

la face, ou leur com m ission  de départ. 

D’autre part, l’individualisme forcené du 

moins d ’Etat est incapable d ’exprimer la 

diversité créative de la vie collective, com

munautaire, solidaire. Les banques canto

nales sauvent Ebner et Blocher croit tou 

jours que la cité est faite d ’individus isolés 

imposables malgré eux. ag

M oyen-O rient______

Une minorité oubliée

C
) est le tract de l’été: une 

chaudejournée de juillet, 

une musique vaguement 

orientale s’échappant d’un stand 

couvert de drapeaux sur la place 

de la Riponne à Lausanne, des 

jeunes gens qui distribuent des 

papillons avec insistance; pas de 

doute, des Kurdes protestent une 

fois de plus contre le Traité de 

Lausanne. Et puis quelques cen

taines de mètres plus loin, faute 

d ’avoir, comme d ’habitude, jeté 

le tract sans le lire dans une pou

belle, je le regarde et si le titre ne 

surprend pas: «Empêchons un 

second traité de Lausanne», je

vois qu’il est signé: «Parti de la li

berté de Mésopotamie». Je ne 

suis pas sûr d’avoir bien lu, mais 

non, il est bien question de libé

rer la Mésopotamie.

Ce tract ne s’en prend pas à 

l’Irak qui recouvre géographi

quement la plus grande partie 

du pays d ’entre les deux fleuves, 

mais à la Turquie, accusée d’op

primer les Assyro-syriaques de

puis le Traité de Lausanne en 

1923. Vertigineuse collision entre 

un vocabulaire d’archéologue et 

de collections muséales -Méso

potamie, assyrien - et la situation 

du M oyen-Orient. Toutes re 

cherches accomplies sur Internet 

et dans les livres, il n’est nulle 

p a r t  ques tion  d ’Assyro-sy- 

riaques, mais d’Assyro-chaldéens 

qui parlent le syriaque, dialecte 

araméen (l’araméen! Vous vous 

rendez compte!). Cette petite 

minorité chrétienne, rurale et 

pastorale dispersée entre la Tur

quie, l’Irak et l’Arménie aurait 

du être protégée par le Traité de 

Lausanne de 1923. Inutile de 

préciser qu’elle ne l’a pas été.

Réduits à quelques dizaines de 

milliers de personne dans leur 

terroir d’origine, ses membres se 

sont exilés en occident au fil des

ans. Ceux qui manifestaient à 

Lausanne venaient d’un pays de 

langue allemande, au vu de leur 

logo: «Freiheitspartei Mesopota- 

mien» et leur tract français était 

visiblement une (bonne) traduc

tion. Suggérons aux représen

tants de ce peuple, venu du fond 

des âges, qu’ils incluent dans leur 

prochain tract un petit résumé 

historique et un état de leur si

tuation. Je crains qu’ils ne sures

timent les connaissances des Oc

cidentaux en ce qui concerne les 

m ino rités  ch ré tiennes du 

Moyen-Orient! jg
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La vue des Alpes (1)

L'alpage au bout de la roue

Un homme seul à vélo. Il traverse les Alpes. 

Jour après jour il raconte les paysages et les histoires 

qu'il rencontre sur sa route. Un récit en sueur.

J
e qu itte  Lonay, Vaud, via 

Préverenges, par la route du 

lac. Le soleil est au ciel. Le 

profil des montagnes mena

ce à l’horizon. Le ricanem ent 

nocturne de la gare de triage de 

Denges est un cauchemar sourd. 

C’est dimanche, le lac est bleu. 

Ouchy, pareil à un  paquebot 

échoué, disparaît dans la brume 

légère. Caricature d ’un paysage 

de Ferdinand Hodler, orphelin 

de nuages. Je roule sur le gou

dron glabre de la Riviera vaudoi- 

se. Fidèle aux rondeurs des ri

vages. Je pédale sans peine. En

core à plat, je glisse dans la fraî

cheur du m atin . Les vignes 

s’agrippent à la pente. En terras

se, elles écument la lumière et la 

chaleur du Léman. C’est un mi

racle des hommes qu’il faut boire 

à perte de vue. Lavaux, entre Vil- 

lette et St. Saphorin, distille les 

crus et les villages éparpillés sur 

la falaise. Sauvé de la gourman

dise immobilière par une initia

tive populaire de l’infatigable 

Franz Weber qui interdit toute 

construction sur les vignobles 

depuis son acceptation en 1977.

Vevey. La gare d’un côté et le

10 août de l’autre. Bistrot du ter

ro ir  filmé par  Jean-François 

Amiguet. Le blanc se déguste en 

silence entre habitués, attablés à 

l’éternité. Je traverse la Grand 

Place. La Fête des vignerons est 

un fantôme. Ou alors une hallu

cination télévisée. Je n’ai rien vu. 

La Fête n’a pas existé. Je file serré 

au guidon. Le musée de l’Ali- 

mentarium se tient discrètement 

en bordure du quai. Rançon de 

la gloire de Nestlé. Il glorifie la 

nourriture, à raison, sur l’autel

de l’interactivité intelligente. A 

l’image des pistes cyclables dou

blant le réseau de bus de la ville. 

L’allure est médiocre. Je m’attar

de au musée du jeu de La Tour- 

de-Peilz. Il expose les jouets an

ciens et modernes sans oublier 

de stimuler la psychomotricité 

des visiteurs. Gage de son succès. 

Surtout familial.

Voici Montreux. Ville de gla- 

m our et de frime. Otage des 

lieux communs, j ’observe les vi

trines des boutiques fermées. 

Havres de luxe et de vanité. La 

voirie bichonne parcs et prome

nades. C’est tôt. Le beau monde 

se roule dans ses draps tièdes. Il 

dort heureux, le jazz 

en tête. J’approche le 

château de Chillon.

Une tumeur brune à 

ma droite. La route 

descend. Je prends de 

la vitesse. C’est une 

jolie fortification, lieu de villé

giature pour prisonniers poli

tiques à l’époque des comtes de 

Savoie. M aintenant, ironie de 

l’histoire, il est l’étape forcée des 

touristes globalisés friands des 

vestiges du pays.

A Villeneuve, bourg médiéval 

exemplaire vu d ’avion, le lac se 

je tte  dans le Rhône qui coule 

pais ib lem en t à sa rencon tre . 

L’autoroute, à son tour, aban

donne la p la ine du Chablais 

pour se cramponner aux flancs 

de la montagne. La zone indus

trielle et commerciale de Rennaz 

s’empile à l’ombre grise du Mont 

d’Arvel. Roche, un peu plus loin, 

se meurt sous la carrière qui le 

surplombe, ignoré par les guides 

touristiques. Ils lui préfèrent les

mystères des marais des Gran- 

gettes. Réserve natu re lle  où 

s ’ép anou issen t la volaille de 

renom  et les nudistes à poil. 

J’emporte Aigle à mille à l’heure. 

Rempart bernois pendant plus 

de trois siècles d ’occupation. Le 

bourg batifole au carrefour des 

vallées et des stations d ’hiver. 

Son château, siège des baillis jus

qu’à leur départ en 1798, abrite 

aujourd’hui le musée du vin et 

de la vigne. Qui s’épanche géné

reusement dans les terres envi

ronnantes.

Je patauge dans la Grande Eau 

et j ’attaque les premières rampes 

du col des Mosses. Je rentre dans 

un  m onde à part. 

Le pays des O r- 

monts. A la fois ex

centrique - c’est au 

col de la Croix, au- 

dessus des Diable- 

rets, que les Ormo- 

nans réfractaires à l’indépendan

ce du canton de Vaud combatti

ren t et gagnèren t con tre  les 

troupes de la République nais

sante - et à l’écart comme toute 

vallée em pâtée dans la m o n 

tagne.

La respiration se fait pressante. 

Les jambes moulinent un rap 

p o r t léger. Les premiers kilo 

mètres sont les plus difficiles. Si

nueux, avec quelques lacets léni

fiants. La végétation est encom

brante, verte et grasse. Les m o

tards sont à la queue leu leu -  

c’est la sortie du dimanche avec 

trois cols au programme. A mi- 

chemin, Le Sépey se dresse à la 

frontière entre Ormont-Dessous, 

du côté des Mosses, O rm ont- 

Dessus, du côté des Diablerets. Je

m onte encore. Un deux trois 

quatre virages et je plafonne à La 

Comballaz où le col s’élargit et 

s’adoucit. Les champs sont en 

fleur et les vaches à leur place. 

Au sommet du col (1445 mètres 

sur mer) une braderie étale ses 

marchandises périmées. Tentati

ve pathétique de conjurer la déli

quescence de la commune maté

rialisée p ar  les p an n eau x  «à 

vendre». Lieu de passage, bâti le 

long de la route, mais dépourvu 

d’un centre véritable, Les Mosses 

souffre d ’une identité incertaine 

minée par les conflits entre indi

gènes. D’abord alpage, ensuite 

localité touristique au caractère 

peu affirmé, elle n’a pas su ras

sembler ses forces pour se déve

lopper au-delà du boum écono

mique des années soixante. Les 

installations désormais obso

lètes, rouillées, voire mutilées, 

agonisent à l’air frais. Alors que 

les exploitations agricoles dispa

raissent au rythme d’une érosion 

plus ancienne. Seule exception, 

la volonté farouche de quelques 

paysans, réunis en coopérative, 

résistant à toute politique agrico

le qu’elle soit fédérale ou euro

péenne. Ils écoulent ainsi leurs 

produits sans intermédiaires. Du 

producteur au consommateur, 

une fois par semaine sur les trot

toirs du col. Héritiers d ’une au

tarc ie m on tagnarde  hors du 

temps. Vitale et mortelle. Je pose 

m on vélo et je bois un  Rivella 

bien frappé. m d

Etape du  jo u r :  Lonay-Les 

Mosses, 70 kilomètres, dénivel

lation 1040 mètres.
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Photo

Les Suisses en cinémascope

L
e Musée d ’Art et d’Histoi- 

re de Neuchâtel est désert. 

Il fait chaud . Je visite 

Swisspanorama du photo

graphe suisse, exilé à Paris, Mi- 

chael von Graffenried. Les pho

tos sont en noir et blanc. Des 

grands formats étirés comme les 

films western de mon enfance. Je 

les passe en revue, littéralement. 

Elles sont interminables. Il faut 

les parcourir, des yeux et des 

pieds. J ’observe des Suisses à 

l’image des Suisses, c’est-à-dire 

identiques à leur cliché.

Un commentaire les accom

pagne : il dit ce que je vois et ce 

que je devrais voir. C’est le jeu de 

la vérité - l’impression du réel - 

et de l’interprétation - son dé

tournement à la fois expressif et 

idéologique. Un homme dort. 

Par terre, au milieu de la sciure, 

je reconnais les détails grossis 

d ’un  costume traditionnel. Sa 

bouche est entrouverte, le bras 

replié sous la tête. Avec l’autre, il

serre un brin d’herbe. «Sommeil 

du juste ou Suisse somnolente à 

la Fête fédérale de lutte?» Il s’agit 

de conjurer l’immobilité du re

gard face au lieu com mun. Le 

texte dévergonde l’évidence ras

surante. D ’un  côté, il illustre 

l’image- en renversant l’ordre 

habituel - et en décale la vision.

Il la rend plus opaque, équ i

voque, incertaine. Peut-être in

sensée, mais ouverte à l’intelli

gence du spectateur.

Le choix de vues p a n o ra 

miques suggère la proximité du 

photographe et de ses objets. 

Instrument politique galvaudé, 

elle devient ici le moyen d ’ap

p ro ch e r  à l ’excès l ’au tre . Si 

proche, qu’il risque parfois de 

disparaître, découpé, déformé 

p ar  l’am p leu r in h u m ain e  de 

l’objectif. Comme ces mains di

latées, un rien floues, qui empa

quettent des milliers de billets de 

banques avant de les enfouir 

dans le coffre-fort d’une banque.

Ou encore ce contrôle d’identité 

à la gare de Genève qui échappe 

à la netteté de la prise, condam

née par la frénésie du geste et par 

l’obscénité de l’action, finale

ment invisible.

Le panorama renvoie aussi à 

l’utopie tou t helvétique d ’em 

brasser la totalité réduite à la 

taille d’un nain de jardin; c’est la 

Suisse en miniature. Il ressasse le 

vertige alpin, cette ronde de 

massifs et montagnes à la mesu

re d’une scénographie minérale. 

C’est le paradoxe du cercle, une 

vue v ra im en t im prenab le , à 

l’image des panoramas du Mo

nolithe et des Bourbaki. Autre

ment dit, il s’agit de faire l’addi

tion, compter, aligner sans début 

ni fin. A la manière de cette pro

cession de sœurs dominicaines 

en prière avant le repas de midi. 

De ces filles aspirant au titre de 

Miss Lido rongées, rangées par 

l’attente et le stress de l’élection 

prochaine.

La pose est ainsi primordiale. 

Elle jaillit de la vision en cinéma

scope, véritable machine à pay

sage. L’horizon est son destin. La 

théâtralisation sa fonction. Voilà 

pourquoi les Suisses de Michael 

von Graffenried sont des acteurs 

ignorant leur jeu. Ils sont la mé

taphore d ’une vie exhibée, toute

fois inconsciente. C’est la vie du 

pays, au fil du tem ps, qui se 

heurte au miroir de sa condition, 

dépourvue de parole : de la capa

cité de distinguer et d’identifier.

Trop proche, trop grand, le 

panorama résume le drame du 

présent, doublement perdu : figé 

en dehors du temps, globalisé 

par un espace dilaté. Egal de ces 

recrues sur la place d ’armes de 

Saint-M aurice s’exerçant à se 

rendre. m d

Neuchâtel, Musée d'art et d'his

toire, jusqu'au 1er septembre. 

www.mvgphoto.com

E xp o .02___________________

Loin des yeux, loin du coeur

C
e sont l'éloignement et les 
prix qui découragent les 

tessinois de se rendre sur 

les sites de l'exposition nationale. 

Selon le délégué cantonal, les sta

tistiques sont claires. Le Tessin 

boude Expo.02 malgré son exu

bérance si latine. Par ailleurs, 

une gestion  ca lam iteuse des 

offres pour les écoles du canton 

explique l’absence des classes tes- 

sinoises sur les arteplages. Une 

campagne prom otionnelle re 

nouvelée, moins frileuse, devrait 

raviver l’enthousiasme des ensei

gnants et des élèves.

Toutefois, la décision exclusi

vement économique de ne pas 

produire une version en italien 

du livre consacré à Expo.02 - 

ImagiNation - a compliqué un 

peu plus la situation. Et suscité 

les vives protestations du gou

vernement tessinois. Finalement, 

une édition en langue italienne 

verra le jour. Coûte que coûte. 

Bénévolat des traducteurs com

pris.

Mais, le mal est fait. Exaspé

rant un peu plus la méfiance à 

l’égard de l’exposition. Exprimée 

franchement par les com m en

taires de la presse locale qui se 

moquent de l’optimisme routi

nier de Nelly Wenger et de son 

équipe. L’indifférence des autres 

médias va de soi. Pas d’émission 

ou presque sur le sujet.

Pour en avoir le coeur net, il 

faudrait savoir si les Grisons 

souffrent aussi de l’éloignement 
d ’Expo.02 et de ses tarifs dissua- 

sifs, à défaut de traduction en ro

manche du catalogue. Car dans 

le cas contraire, la désaffection 

tessinoise pourrait avoir d’autres 

raisons que géographiques et 

économiques. Plus inquiétantes 

peut-être. Entre identité et ap

partenance. C ’est tou t le sens 

d ’Expo.02 justement. m d
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